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CORPS COMMUN D'INSPECTION

Application des recommandations du Corps commun d'inspection

Rapport du Secrétaire général

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire
général de lui présenter chaque année un rapport succinct sur les principales
recommandations du Corps commun d'inspection concernant l'Organisation des
Nations Unies qui n'avaient pas été appliquées, en indiquant les raisons de
cet état de choses. A sa trente-deuxième session, l'Assemblée a adopté la
résolution 32/199 du 21 décembre 1977, dans laquelle elle décidait que les
rapports futurs du Secrétaire général sur l'application des recommandations du
Corps commun d'inspection devraient fournir des renseignements succincts
uniquement sur les rapports que le Corps commun avait signalés comme
présentant un intérêt pour l'Assemblée, l'une de ses grandes commissions ou
ses organes subsidiaires. En outre, dans sa résolution 42/218 du
21 décembre 1987, l'Assemblée générale a prié tous les organismes du système
des Nations Unies d'examiner attentivement les rapports du Corps commun qui
relevaient de leurs domaines de compétence respectifs et de présenter, selon
qu'il conviendrait, leurs observations sur les recommandations qui y
figuraient. Par sa résolution 44/184 du 19 décembre 1989, l'Assemblée
générale a aussi prié le Secrétaire général de normaliser la présentation de
ses rapports sur les travaux et recommandations du Corps commun et d'y faire
figurer, avant ses propres observations, aussi bien les recommandations du
Corps commun que, le cas échéant, les décisions de l'Assemblée générale et des
autres organes directeurs. En outre, elle a instamment prié le Secrétaire
général, lorsqu'il établirait son rapport sur l'application des
recommandations du Corps commun, et le Corps commun, lorsqu'il établirait son
rapport annuel, de coordonner leurs travaux de manière à présenter à
l'Assemblée un maximum de renseignements sur l'application des recommandations
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du Corps commun. Le présent rapport, gui est présenté conformément à ces
dispositions, contient des renseignements détaillés sur l'application des
recommandations figurant dans deux rapports du Corps commun d'inspection.
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1. UTILISATION DU MATERIEL ET DES EQUIPEMENTS FOURNIS
AU TITRE DES PROJETS DE COOPERATION TECHNIQUE DANS
LES PAYS EN DEVELOPPEMENT

1. Un rapport a été présenté à ce sujet au Conseil économique et social lors
de sa seconde session ordinaire de 1989 (voir E/1989/7). Il contenait, outre
les conclusions, six recommandations visant les organisations et institutions
du système des Nations Unies qui sont responsables de l'exécution de projets
de coopération technique dans les pays en développement. Les observations
correspondantes du Comité administratif de coordination (CAC) ont été
transmises au Conseil économique et social sous la cote E/1989/7/Add.l. A sa
seconde session ordinaire de 1989, le Conseil économique et social a examiné
ce rapport à propos de la question des activités opérationnelles pour le
développement et en a pris note dans sa décision 1989/189.

A. Formulation des projets

Recommandation 1 : Les projets nécessitant un éguipement important
devraient faire l'objet d'une assistance préparatoire. Au COurS de cette
phase, les agents d'exécution devraient particulièrement veiller à
associer dès le départ les services d'achat, les experts ainsi gue les
homologues nationaux à la définition des besoins et des caractéristiques
techniques des équipements. Cela permettrait également d'établir des
budgets rationnels et surtout de bien planifier les achats et les
livraisons de façon gue les éguipements arrivent à temps.

2. Les organisations en cause ont apporté leur plein appui à cette
recommandation, et indiqué que les mesures qui y étaient préconisées étaient
généralement appliquées depuis quelque temps. Pour les projets complexes, où
entrait souvent un élément important "matériel et équipement", on avait
beaucoup plus souvent recours à l'assistance préparatoire qu'au moment où
avait été rédigé le rapport du CCI.

3. Pour que les achats puissent se faire plus facilement dans les pays en
développement et dans les grands pays donateurs sous-utilisés, le Bureau des
services d'achat interorganisations (BSAI), en coopération avec divers
organismes des Nations Unies et un organisme central des divers pays en cause
(habituellement la Chambre de commerce), a établi des catalogues par pays et
constitué une base de données informatisée. Ces catalogues donnent une vue
d'ensemble de la capacité de ces pays à fournir des produits et des services
pour les projets financés par le système des Nations Unies. En s'y reportant
lorsqu'on formule un projet, il sera plus facile d'effectuer les achats dans
les pays visés, et aussi d'établir un projet de budget et un calendrier
d'exécution plus exacts.

4. On a constaté généralement que le matériel est souvent fourni sans qu'on
se préoccupe trop du service après-vente et des normes du pays en cause, ce
qui majore les coûts de formation et d'entretien. Pour remédier à ce
problème, surtout s'agissant des articles d'utilité commune, le BSAI a établi
des catalogues par produit pour normaliser des articles tels que les véhicules
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à moteur et les machines de bureau. En 1992, le B5AI prévoit d'inclure une
nouvelle gamme de produits dans un catalogue consacré aux articles de ·secours
d'urgence.

5. Les organisations ont reconnu néanmoins que cet aspect était important et
méritait plus d'attention; elles ont notamment souligné qu'il fallait associer
les homologues nationaux ~ l'identification des besoins et ~ la spécification
du matériel requis, surtout dans les pays en développement qui s'orientaient
vers l'exécution nationale.

B. Règles financières

Recommandation 2 al : Les organismes devraient, individuellement ou d·une
façon concertée, s'attacher à adapter les règles financières en vigueur
aux réalités nouvelles, notamment à l'exécution des projets d'assistance
technique.

6. Cette recommandation est appliquée par les organisations en cause, qui
s'efforcent de définir une méthode plus souple vis-à-vis des statuts et
règlements actuels. Certaines règles financières d'organismes exécutant des
projets d'assistance technique ont été modifiées ces dernières années. En
particulier, le montant limite des achats pour lesquels l'approbation du
Comité des marchés du Siège de l'ONU n'est pas requise a été relevé de
40 000 dollars à 70 000 dollars, et celui des achats locaux pour lesquels on
n'est pas tenu de faire appel à la mise en concurrence sous contrôle du Siège
de 5 000 à 20 000 dollars. Les organismes chargés de l'exécution coopèrent
étroitement pour arriver à assouplir les procédures dans ce domaine et à
adapter les règles financières en vigueur aux réalités nouvelles.

Recommandation 2 hl : Le PNUD et les donateurs en général àeyraient
prendre en compte les capacités réelles des Etats: il faydrait introduire
des changements dans la politigue, de même gue dans la procédure, afin
que la contribytion de contrepartie de certains Etats (les plus démunlal
puisse être prise en charge par l'assistance, sans quoi l'exécution des
projets serait gravement compromise.

7. Pour appliquer cette recommandation, les responsables hors siège du PNUD
essaient de tenir compte des capacités réelles des pays, et d'aborder les
obligations de contrepartie avec plus de souplesse, surtout pour les pays en
développement les plus démunis. On se contente souvent, comme contribution de
contrepartie des pays bénéficiaires dont la monnaie n'est pas convertible, des
intrants en nature et de la rétrib~tion des homologues nationaux.

B. Lorsque le manque de ressources financières empêche de remettre en état
des locaux fournis par un gouvernement à un projet, ces coûts sont bien
souvent pris en charge par le projet. Mais il faut parfois du temps pour
obtenir du gouvernement la décision de mettre les locaux nécessaires à la
disposition du projet, et on est souvent amené à démarrer les opérations dans
des conditions temporaires qui ne sont pas les meilleures.
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9. La fourniture de matériel représentant pour les projets une dépense
locale non renouvelable, il est plus justifié que le PNUD prenne ces coûts à
sa charge lorsque le gouvernement bénéficiaire ne peut pas le faire. Dans la
plupart des cas, cette manière de faire ne met pas en cause le caractère
durable des activités du projet comme ce serait le cas pour des dépenses
locales ordinaires.

C. Budget des projets

Recommandations 3 a) (Il faudrait prévoir au budget : J des crédits pour
la fourniture de pièces de rechange pendant la durée du projet et un
certain temps encore après son achèvement. On peut fixer les règles
d'utilisation de ces ressources; mais, d'une façon générale, elles
devraient être placées sous la responsabilité de l'agent d'exécution
pendant le projet et sous celle du représentant résident, une fois
celui-ci terminé.

10. Les organisations visées ont généralement suivi de près le principe selon
lequel il faut prévoir des crédits pour la fourniture de pièces de rechange
suffisantes, non seulement pendant la durée du projet mais quelque temps
encore après son achèvement. Cette recommandation a été en gros appliquée
dans les bureaux extérieurs d'Afrique. Il devient plus fréquent qu'on ouvre
un crédit pour la fourniture de pièces de rechange, mais qui bien souvent ne
vise pour l'essentiel que les véhicules du projet.

Rgcommandation 3 hl : (Il faudrait prévoir au budget : J un relèvement du
pourcentage généralement consacré à la formation, surtout quand la
maintenance et la longévité d'équipements importants en dépendent.

Recommandation 3 cl : fIl faudrait prévoir au budget :] une provision
pour dépréciation de la mQunaie de référence et, en cas de dépréciation
très importante, un réajustement complet du budget.

Il. Les organisations en cause font remarquer que le descriptif et le budget
des projets comportent encore assez rarement un crédit pour la formation à la
maintenance ou une provision pour dépréciation de la monnaie de référence.
Toutefois, en cas de besoin particulier, on peut régler ce problème en
révisant le budget. Il est admis que le problème de la dépréciation de la
monnaie se pose pour le dollar des Etats-Unis et pour les monnaies
nationales. Toutefois, certains agents d'exécution estiment que, pour bien
appliquer ces recommandations, il faudrait établir une distinction claire
entre l'entretien et les réparations du matériel, ces dernières exigeant des
compétences complètement différentes de celles auxquelles fait appel
l'utilisation du même matériel.
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D. Formation

Recommandation 4 : Le PNUD doit veiller à ce que l'agent d'exécution
applique à la lettre le prQgramme de formation prévu dans le descriptif
du projet (octroi de bourses pour suivre des stages à l'étranger et sur
place) dans la mesure où le gouvernement concerné s'est acquitté de son
obligation de fournir lescandidat~.

12. Cette recommandation est suivie par les bureaux extérieurs du PNUD dans
la mesure où le gouvernement concerné a proposé des candidats qualifiés. Les
organismes d'exécution voient généralement comme hautement prioritaire
l'acquisition de la formation nécessaire à la poursuite des objectifs du
projet. Mais il y a des organisations qui estiment que, dans son libellé
actuel, cette recommandation n'est pas entièrement adaptée au caractère
évolutif des besoins de formation - qui appelle une certaine souplesse, de
façon qu'on puisse adapter le programme de formation prévu dans le descriptif
de projet aux circonstances. Les organisations s'efforcent de le faire selon
les nécessités.

E. Cession des éguigements

Recommandation 5 : Nous recommandons au PNUD et à tous les organismes du
système d'adopter une disposition prévoyant gue tous les équipements
techniques, scientifiques et logistiques devront faire l'objet d'yne
expertise technique avant d'être cédés au gouvernement à la fin du
projet. Cette expertise, qui devrait être effgctuée par le personnel du
projet, permettrait de savoir dans quel état sont ces éguipements. Les
conclusions de l'expertise devraient ensuite être approuvées par l'égyipe
chargée de l'évaluation définitive.

13. Les organisations visées appuient cette recommandation et l'appliquent
dans la pratique. Toutefois, il faut noter que l'expertise technique de tous
les matériels et équipements fournis au titre des projets et des conditions
concrètes dans lesquelles ils sont cédés au gouvernement est généralement
faite dans le cadre plus large de l'évaluation des résultats du proJet une
fois celui-ci achevé, c'est-à-dire qu'elle entre dans l'examen tripartite
final auquel participent le gouvernement, le représentant résident du PNUD et
l'agent d'exécution. Il pourrait n'être pas très rentable de faire faire une
expertise technique préliminaire distincte à la fin du projet, comme il est
suggéré dans la recommandation, car cela exigerait des ressources financières
et humaines supplémentaires.

14. Il ne faut pas oublier non plus qu'aucun crédit n'est prévu pour la
réparation des matériels et des équipements avant leur cession au
gouvernement. Ce n'est généralement que vers la fin d'un projet qu'on
s'aperçoit que les gouvernements ne pourront pas faire réparer du matériel usé
ou hors service, à un moment où il est souvent difficile de dégager les fonds
nécessaires pour les réparations. Cette situation pose une difficulté
particulière dans les pays bénéficiaires dont la monnaie n'est pas
convertible. Toutefois, lorsqu'un gouvernement en fait la demande expresse
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par l'intermédiaire d'un bureau extérieur, le siège du PNUD autorise
généralement à accepter un paiement en monnaie nationale non convertible pour
faire acheter des éléments ou des pièces détachées pour le matériel visé.

F. Manuels d'utilisation

Recommandation 6 Afin de faciliter l'installation, l'utilisation, la
réparation et la maintenance, les organismes devraient travailler à la
mise au point de manuels pour différents types d'activités et pour les
équipements les plus usuels. Parallèlement, une action devrait être
menée auprès des grands fournisseurs pour qu'ils élaborent des notices
d'accompagnement et les fassent traduire dans plusieurs langues.

15. Les organisations visées sont généralement favorables à l'établissement
de manuels normalisés pour différents types d'activités et pour les
équipements les plus usuels, et s'y sont employées. Toutefois, certaines
d'entre elles estiment toujours que ce n'est pas aux organismes de s'occuper
de ce travail, mais aux fournisseurs locaux, et que ces manuels devraient être
au besoin traduits dans les langues locales.

II. EVALUATION DU PROJET REGIONAL RLA/79/03l : PROGRAMME
D'ETUDES CONJOINTES SUR L'INTEGRATION ECONOMIQUE DE
L'AMERIQUE LATINE

16. Un rapport a été présenté à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
quarante-cinquième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et
social à sa seconde session ordinaire de 1990 (voir A/45/77-E/1990/10). Au
paragraphe 43 de son rapport, le CCI a fait une recommandation au Progr~me

des Nations Unies pour le développement (PNUD). Les observations du
Secrétaire général à cet égard ont été transmises à l'Assemblée générale, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, sous la cote
A/45/77/Add.l-E/1990/10/Add.1. A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée
générale, dans sa décision 45/449, a pris note de ces rapports.

Recommandation: L'Inspecteur recommande que le PNUD finance une
assemblée de représentants des institutions membres pour examiner : a) la
poursuite du Programme, qu'il soit lié ou non à un organisme
gouvernemental; b) la simplification et la modernisation de sa structure;
et cl la réorientation de ses programmes de travail et les modifications
à apporter à ses différents types de publications.

17. Cette recommandation est suivie par le PNUD. Grâce au changement de
politique économique en Amérique latine et dans les Caraïbes (libéralisation
de l'économie liée à l'ajustement structurel et à l'intégration tant régionale
que mondiale), le PNUD, pour son assistance complémentaire au secteur
économique, a fait appel aux capacités du Programme d'études conjointes sur
l'intégration économique de l'Amérique latine pour formuler des programmes
régionaux d'assistance technique dans les domaines ci-après:
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a) Négociations commerciales internationales: L'aide du PNUD consiste
à instituer des équipes nationales pour les négociations commerciales
multilatérales, notamment pour celles d'Uruguay (GATT), et à formuler des
stratégies pour les négociations régionales et sous-régionales d'intégration
économique:

b) Voies gui s'offrent pour la relance économique et le développement
Le PNUD continue à aider les pays à analyser les retombées des processus
d'ajustement et de stabilisation et à déterminer les voies qui s'offrent, en
matière de politiques économiques, pour remédier aux coûts sociaux des
programmes d'ajustement.

lB. Le PNUD a notamment réagi aux recommandations de l'Inspecteur en se
déclarant disposé à poursuivre son appui au Programme au titre d'un
financement conjoint. Du fait de la décision 90/34 du Conseil
d'administration concernant le cinquième cycle de programmation, les
ressources affectées aux chiffres indicatifs de planification (CIP) régionaux
pour le cinquième cycle ont baissé de près de 50 %, le financement conjoint
devenant donc une condition indispensable de l'affectation de ressources du
CIP.

19. A cet égard, les maigres ressources disponibles vont surtout aux
institutions régionales qui participent à des programmes en vertu
d'arrangements de participation aux frais, ou d'affectations parallèles de
ressources en nature. En outre, l'aide du PNUD aux institutions régionales va
à des activités susceptibles d'être durables et autofinancées, comme il était
recommandé dans le rapport du CCI.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library




